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AVIS A MANIFESTATION D'INTÉRÊT NATIONAL POUR LE RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL

Dans le cadre du recrutement d’un consultant individuel chargé d’élaborer le Plan de Participation des Parties Prenantes dans le cadre de la mise en œuvre du Programme de Développement de l’Agriculture Familiale (ProDAF) dans les Régions de Diffa & Agadez, qui seront financés par le Programme de Développement de l’Agriculture Familiale (ProDAF), le Coordonnateur de Cellule Nationale de Représentation et d'Assistance Technique (CENRAT) invite par le présent avis, les consultants individuels éligibles à manifester leur intérêt pour la fourniture des services en question.

Les consultants intéressés sont tenus de fournir leurs curriculums vitae actualisés et détaillés, accompagnés des copies des pages de garde et pages de signature des contrats ainsi que les attestations de bonnes fins légalisées prouvant qu'ils possèdent les qualifications et l'expérience requises en la matière ainsi que les copies légalisées de leurs derniers diplômes.

Trois références des dernières prestations, avec leurs coordonnées (numéros de téléphone et leurs adresses e-mail) doivent être jointes.

Le consultant sera sélectionné selon la méthode de sélection de consultants individuels exposée dans les Termes de Références TDR disponibles aux bureaux de la Cellule Nationale de Représentation et d’Assistance Technique.

Les critères de présélection sont les suivants :

	N°
	Critères / Sous – critères
	Nombre des points
	Cotation

	I.
	Diplôme de BAC+5 en sciences environnementales ou sociales, anthropologie, ou domaines connexes
	20
	· Diplôme fourni: 20 points
· Diplôme non fourni: 0 point

	II.
	Expérience générale dans le domaine de la consultation. 
	30
	Chaque année d’expérience est notée sur 5 points jusqu’à la concurrence des points prévus

	III.
	Preuves d'expériences spécifiques dans l’élaboration du Plan de Participation des Parties Prenantes
	50
	Chaque expérience est notée sur 10 points jusqu’à la concurrence des point prévus
Une expérience est considérée comme expérience spécifique si elle est justifiée d’un contrat et d’une attestation de bonne fin en copie légalisé et timbré 

	Total
	100
	



La note minimale requise pour être éligible est de 70 points sur 100.
Le candidat ayant obtenu la note totale la plus élevée et supérieure à la note minimale requise sera invité à proposer une note technique et financière. En cas d’égalité, les candidats seront départagés suivant le plus grand nombre de missions similaires et la connaissance des projets/programmes FIDA et des activités menées. 
Le candidat qui a un (1) marché en cours d’exécution avec les projets sous financement du FIDA ne sera pas retenu. 
Toute demande d’éclaircissements concernant le présent appel à manifestation d'intérêt devra être envoyée par courriel à l’adresse ci-après : Téléphone : 89 32 20 18, aboubacar.issa@prodaf.net ou Cellule Nationale de Représentation et d’Assistance Technique (CENRAT) à Niamey sis au Quartier Kouara Kano, (téléphone 20 35 18 49), durant les heures officielles d’ouverture. 
Les manifestations d'intérêt présentées sous la forme de curriculum vitæ doivent être remises sous plis fermé à l'adresse ci-dessous : Secrétariat de la Cellule Nationale de Représentation et d'Assistance Technique (CENRAT) au plus tard le 1er décembres 2025 à 17 heures.
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